
Quels outils numériques peuvent faciliter la gestion des parcours
professionnels ?

Réponse courte

Les outils numériques qui facilitent la gestion des parcours professionnels sont principalement les systèmes

d'information RH (SIRH) avec modules de gestion des compétences, de formation, d'évaluation et de mobilité

interne, les plateformes de gestion des entretiens professionnels, les outils de cartographie des compétences,

les solutions de gestion de la formation (LMS) et les applications dédiées à la mobilité interne.

Ces outils permettent d'automatiser, de centraliser et de piloter les démarches liées à l'évolution professionnelle, tout

en assurant la traçabilité, la conformité réglementaire et la transparence des processus. Leur intégration doit

s'accompagner d'une gestion rigoureuse des accès, d'une documentation des traitements de données, d'une

formation des utilisateurs et d'un encadrement humain des décisions automatisées.

Définition

La gestion des parcours professionnels regroupe l'ensemble des dispositifs, processus et actions visant à

accompagner le développement des compétences, l'évolution de carrière et la mobilité interne des salariés au

sein de l'entreprise. Les outils numériques dédiés à cette gestion comprennent les plateformes logicielles,

applications et solutions informatiques permettant d'automatiser, de centraliser et de piloter ces démarches, tout

en assurant la traçabilité et la conformité des données relatives aux salariés.

Ces outils contribuent à structurer les parcours professionnels, à garantir l'égalité de traitement entre les salariés

et à faciliter la documentation des actions menées en matière de gestion des ressources humaines. Ils doivent

être conçus pour respecter les droits fondamentaux des salariés, notamment en matière de vie privée et de non-

discrimination.

Conditions d’exercice

L'utilisation d'outils numériques pour la gestion des parcours professionnels est strictement encadrée par le Code du

travail luxembourgeois et la législation sur la protection des données à caractère personnel. L'employeur doit

informer les salariés de la finalité des traitements, des catégories de données collectées, de la durée de conservation

et des modalités d'accès à ces outils, conformément à l'article 13 du RGPD et à la loi modifiée du 1er août 2018.

La consultation préalable de la délégation du personnel est obligatoire avant la mise en place de tout dispositif

automatisé susceptible d'avoir un impact sur l'organisation du travail, l'évolution professionnelle ou la surveillance des

salariés (article L.414-9 du Code du travail). L'égalité de traitement, la transparence des critères d'évaluation et

l'encadrement humain des décisions automatisées doivent être garantis à chaque étape.
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Modalités pratiques

Les principaux outils numériques utilisés au Luxembourg pour la gestion des parcours professionnels incluent :

Les systèmes d'information RH (SIRH) intégrant des modules de gestion des compétences, de formation,

d'évaluation et de mobilité interne.

Les plateformes de gestion des entretiens professionnels, permettant la planification, le suivi et l'archivage

des entretiens obligatoires, notamment l'entretien professionnel triennal prévu par l'article L.124-7 du Code du

travail.

Les outils de cartographie des compétences, facilitant l'identification des besoins en formation et la

planification des parcours individualisés.

Les solutions de gestion de la formation (LMS) permettant l'accès à des catalogues de formations, le suivi

des inscriptions et la validation des acquis.

Les applications de gestion de la mobilité interne, favorisant la transparence des opportunités de carrière

et la gestion des candidatures internes.

L'intégration de ces outils doit être accompagnée d'une politique de gestion des accès, d'une documentation sur

les traitements de données, d'une formation des utilisateurs et d'une procédure de contrôle régulier de la conformité.

La traçabilité des actions et la possibilité d'intervention humaine en cas de décision automatisée sont obligatoires.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des solutions numériques interopérables avec les systèmes existants afin

d'éviter la multiplication des interfaces et la fragmentation des données. L'implication des partenaires sociaux dans

le choix et la mise en œuvre des outils favorise leur acceptation et leur efficacité.

Un audit préalable des besoins et des processus internes permet d'identifier les fonctionnalités prioritaires et

d'adapter l'outil à la réalité de l'entreprise. La mise en place d'indicateurs de suivi (taux de réalisation des

entretiens, taux de mobilité interne, progression des compétences) facilite l'évaluation de l'efficacité des dispositifs

numériques.

Il convient de veiller à la sécurisation des données, à la limitation des accès aux seules personnes habilitées, à la

documentation des traitements et à la mise à jour régulière des politiques internes. L'encadrement humain des

processus automatisés doit être assuré pour prévenir tout risque de discrimination ou d'erreur.

Cadre juridique

La gestion numérique des parcours professionnels doit respecter les dispositions suivantes du Code du travail

luxembourgeois et des textes associés :
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Article L.124-7 du Code du travail : entretien professionnel triennal obligatoire.

Article L.542-9 du Code du travail : droit à la formation continue.

Article L.414-9 du Code du travail : consultation obligatoire de la délégation du personnel en cas

d'introduction de nouveaux outils ou de modifications affectant l'organisation du travail.

Articles L.241-1 et suivants du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination.

Loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des

données à caractère personnel.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : obligations d'information, de transparence, de sécurité et de traçabilité

des traitements.

Obligation d'encadrement humain pour toute décision automatisée affectant significativement le salarié (

article 22 RGPD).

L'introduction d'outils numériques susceptibles d'affecter les conditions de travail doit être soumise à l'avis préalable

de la délégation du personnel. Toute collecte ou traitement automatisé de données relatives à l'évolution

professionnelle doit faire l'objet d'une information préalable des salariés et, le cas échéant, d'une déclaration ou d'une

consultation auprès de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD).

Veillez à documenter précisément les finalités, modalités d'utilisation et mesures de sécurité de chaque outil numérique dans le

règlement interne ou une charte informatique. Prévoyez un encadrement humain pour toute décision automatisée et assurez la

traçabilité des accès et des modifications afin de prévenir tout litige relatif à la vie privée ou à l'évolution professionnelle des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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